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6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de madame 
Drainville se termine le 3 juillet 2029 . Dans le cas où le 
ministre responsable a l’intention de recommander au 
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre 
de membre du conseil d’administration et présidente- 
directrice générale de l’Office, il l’en avisera dans les  
six mois de la date d’échéance du présent mandat .

Si le présent engagement n’est pas renouvelé ou si le 
gouvernement ne nomme pas madame Drainville à un 
autre poste, cette dernière sera réintégrée parmi le per-
sonnel du ministère des Relations internationales et de la 
Francophonie au traitement prévu au paragraphe 5 .1 .

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle .
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Décret 1066-2024, 3 juillet 2024
ConCernant l’octroi d’une subvention d’un montant 
maximal de 5 000 000 $ à FPInnovations, au cours des 
exercices financiers 2024-2025 à 2028-2029, pour la 
réalisation de son programme national de recherche 
collaborative

attendu que FPInnovations est une personne morale 
sans but lucratif régie par la Loi canadienne sur les organi-
sations à but non lucratif (L .C . 2009, c . 23) qui se spécia-
lise dans la création de solutions pour soutenir la compé-
titivité du secteur forestier canadien à l’échelle mondiale;

attendu que le programme national de recherche col-
laborative de FPInnovations vise à mettre en commun le 
financement des entreprises membres ainsi que des divers 
paliers de gouvernement afin de réaliser de multiples pro-
jets de recherche, permettant ainsi d’accélérer l’évolution 
du secteur forestier;

attendu que, en vertu du paragraphe 16 .8° du  
premier alinéa de l’article 12 de la Loi sur le ministère des 
Ressources naturelles et de la Faune (chapitre M-25 .2), 
les fonctions et pouvoirs de la ministre des Ressources 
naturelles et des Forêts consistent à contribuer au dévelop-
pement, à l’adaptation et à la modernisation des usines de 
transformation du bois et des autres activités utilisatrices 
de matière ligneuse;

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 15 de cette loi, la ministre des Ressources naturelles et 
des Forêts peut, pour l’exercice de ses fonctions, accorder 
des subventions;

attendu que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6 .01, r . 6), sous réserve de l’article 4 de ce 
règlement, tout octroi et toute promesse de subvention 
doivent être soumis à l’approbation préalable du gouver-
nement, sur recommandation du Conseil du trésor, lorsque 
le montant de cet octroi ou de cette promesse est égal ou 
supérieur à 1 000 000 $;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser la ministre des 
Ressources naturelles et des Forêts à octroyer une subven-
tion d’un montant maximal de 5 000 000 $ à FPInnovations, 
soit un montant maximal de 1 000 000 $ au cours de chacun 
des exercices financiers 2024-2025 à 2028-2029, pour la 
réalisation de son programme national de recherche col-
laborative, et ce, conditionnellement à la signature d’une 
convention de subvention substantiellement conforme au 
projet de convention joint à la recommandation ministé-
rielle du présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre des Ressources naturelles et des Forêts :

que la ministre des Ressources naturelles et des Forêts 
soit autorisée à octroyer une subvention d’un montant 
maximal de 5 000 000 $ à FPInnovations, soit un montant 
maximal de 1 000 000 $ au cours de chacun des exercices 
financiers 2024-2025 à 2028-2029, pour la réalisation de 
son programme national de recherche collaborative, et 
ce, conditionnellement à la signature d’une convention 
de subvention substantiellement conforme au projet de 
convention joint à la recommandation ministérielle du 
présent décret .

La secrétaire générale associée et greffière adjointe  
du Secrétariat du Conseil exécutif,
Josée de BellefeuIlle
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Décret 1067-2024, 3 juillet 2024
ConCernant la modification de certaines conditions 
et modalités de la subvention maximale de 3 000 000 $ 
octroyée à la Société du Plan Nord en vertu du décret 
numéro 1591-2021 du 15 décembre 2021

attendu que, par le décret numéro 1591-2021 du  
15 décembre 2021, le gouvernement a autorisé le ministre 
de l’Énergie et des Ressources naturelles à octroyer 
à la Société du Plan Nord une subvention maximale  
de 3 000 000 $, au cours des exercices financiers 2021-
2022, 2022-2023 et 2023-2024, pour promouvoir le 
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